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Co-organisé par
Joël LABBÉ, 

Sénateur du Morbihan
et la plateforme 

“Pour une autre PAC”
parrainé par 

 Le Ministère de la Transition  
Écologique et Solidaire

de 8 H 30 à 12 H 30

Palais du Luxembourg - Salle Médicis - 15 rue de Vaugirard - 75006 Paris
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Inscription obligatoire   j.labbe@senat.fr

09 h 00  introduCtion 

  Joël Labbé
 SÉnaTeur du Morbihan

  Claire Brennetot
  ConSeiLLère auprèS de  

La direCTriCe de La dGpe

09 h 30  Les psE dans la paC :  
quelle légitimité  
et quelles finalités ?

 propositions de   
 Pour une autre PAC

 Quentin Delachapelle
 paySan eT prÉSidenT de  
 pour une auTre paC

  réactions et points de vue 

 Adrien Zakhartchouk 
 dG TrÉSor, MiniSTère de L’ÉConoMie

 Guillaume Cros
  rapporTeur du CoMiTÉ  

deS rÉGionS Sur La paC

 Olivier Jacquin
 SÉnaTeur de MeurThe-eT-MoSeLLe

 Sandrine Le Feur
 dÉpuTÉe du FiniSTère

 Dominique Barjolle
 CheFFe de La diviSion paieMenTS   
  direCTS eT aGroÉCoLoGie  

du CanTon de vaud

 Échanges avec la salle

11 h 00   La mise en œuvre des psE  
dans la paC : quels montants, quels 
critères, quelle opérationnalité ? 

 propositions de   
 Pour une autre PAC

 Xavier Poux
  aSCa eT CherCheur aSSoCiÉ à L’iddri

 réactions et points de vue

 Luc Servant
 viCe-prÉSidenT de L’apCa

 Sophie Devienne
 enSeiGnanTe-CherCheuSe  
 à aGropariSTeCh

 Sabine Bonnot
  produCTriCe en aGriCuLTure  

bioLoGique danS Le GerS

 Emmanuel Petel
 dG aGri, CoMMiSSion europÉenne

 Échanges avec la salle

12 h 15  Clôture (jusqu’à 12h30)

 Marc Dufumier
 aGro-ÉConoMiSTe  
  prÉSidenT de CoMMerCe  

ÉquiTabLe FranCe

La mise en place 

De paiements  

pour services  

environnementaux 

dans la PAC

animateur
Pascal Berthelot

 Journaliste indépendant

08 h 30  aCCuEiL - Café

COntACt 01 42 34 49 88

plateforme française inter-organisations réunissant des organisations paysannes, 
des organisations de protection de l’environnement et du bien-être animal, 
des organisations de solidarité internationale et des organisations de citoyens 
consommateurs.

10 h 45   pausE


